ARREST

DE LA COUR
DES MONOYES:

QU T ordonne qu'il fera fait par Pun des Maiftres
Balanciers de la Ville de Paris , des Deneraux
de cinq deniers quatre grains pourt les Louis
d'Or, & pour les doubles & demis a propor-
tion , fur lefquels lcur poids {era marqué.

Du 3. twin 1704.

A PARIS,

De PImprimerie de FREDERIC LEONARD, feul Imprimen:
ordinaire du Roy pour la Guerre, les Finances & la Monoye.
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EXTRAIT DES REGISTRES
de [a Cour des Monqyer.

UR ce qui aeftéreprefentéd la Cour par le Procureur Ge-

neral duRoy , que pour l'execation de I'Edit du mois de

May dernier , regiftr¢ en ladite Cour le deux du préfent mois

de Tuin, touchant une nouvelle fabrication & reformation
d’Efpeces,il eft neceflaire de faire faire par un desMaiftres Balanciers
des Deneraux, qui au licu de cinq deniers fix grains pour les Louis™
d'Or ne foicnt que de cing deniers quarre grains , & pour les
doubles & demis & proportion, lelquels aurontune marque par-
ticuliere marquant le poids defdits Deneraux , dont les Com-~
mis aux Changes ou dautres prépofez par eux feront tenus fe
charger au Greffe de la Cour , dont fera dreflé Procés verbal
ar le Commiffzire de la Cour pour les poids en prélence d'un
de fes Subftituts ; & qu'en casque ce foit autre que lefdits Com-
mis aux Changes qui s'en charge , il fera tenu de rapporter certi-
ficat comme il lear a remis en main lefdits Deneraux , lefqucis
ils feront tenus de rapporter aprés la reformation finie ; pour quoy
ledit Procureur General requiert luy cftre fur ce pourvil, Luy
retiré , la matiere mife en deliberation: L. A COUR a ordonné
& ordonne qu'il fera fait par l'un des Maiftres Balanciers de certe
Ville, des Deneraux de cinq deniers quatre grains pour les Louis
d'Or , & pour les doubles & demis & proportion , far le{quels
lcur poids fera marque , qui feront donnez aux Commis aux
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Changes desMonoyes pour fervir 3 pefer lefdits Louis d’Or, dou-
bles & demis qui feront apportez dans lefdites Monoyes , en
exccution de PEdit du mois de May dernier qui en ordonne la
reformation , dont fera d/®flé¢ Procés verbal par Maiftre Charles
Frenicle Confeiller enla Cour en préfence d'un des Subftituts du-
dit Procurcur General, a la charge que ceux quis'en chargeront
pour les remettre aufdits Commis feront tenus de rapporter cer-
tificat au Greffe de la Cour qu'ils les leur auront remis, lefquels
Deneraux lefdits Commis feront tenus de rapporter apr‘is la
rcformation finie. Fait en la Cour des Monoyes le trois Juin mil
fept cens quatte. Signé GALLOYS,



